
AGGLOMÉRATION RÈGLEMENT NUMÉRO A-2020-43 
DE RIVIÈRE-ROUGE 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO A-37 
SUR LES SYSTÈMES D’ALARME 

 

 

ATTENDU l’adoption du Règlement numéro A-37 sur les systèmes d’alarme lors de la 
séance extraordinaire du 13 décembre 2018; 
 
ATTENDU que le déplacement du personnel du Service de sécurité incendie pour répondre 
à une alarme incendie d’une industrie, d’un commerce ou d’une institution (ICI) occasionne des 
coûts d’opération plus élevés que les frais prévus à l’article 7 dudit règlement numéro A-37 et 
qu’il y a lieu de modifier cet article afin de permettre une tarification aux coûts réels dépensés; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la séance 
ordinaire du 7 avril 2020 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Karine Bélisle 
Et résolu à l’unanimité : 
 
Qu’il soit ordonné, statué et décrété par le présent règlement, ce qui suit, à savoir : 
 
 

ARTICLE 1 : TITRE 
 
Le présent règlement est identifié par le numéro A-2020-43 et s’intitule « Règlement modifiant le 
Règlement numéro A-37 sur les systèmes d’alarme ». 
 
 

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 

ARTICLE 3 : RECOUVREMENT DE FRAIS 
 
L’article 7 du règlement numéro A-37 est modifié par le remplacement des frais pour chacune 
des interventions suivantes : 
 

Intervention Frais 

a) Intervention d’un véhicule du Service de police :  200 $ 

b) Intervention du Service de sécurité incendie – Immeuble résidentiel :  200 $ 

c) 
Intervention du Service de sécurité incendie – Immeuble industriel, 

commercial, institutionnel (ICI) : 

Frais réels 

plus 15 % de frais 

d’administration 

d) Un agent de la paix doit pénétrer dans l’immeuble conformément à l’article 6 :  125 $ 

e) 
Les services d’un serrurier ou d’un technicien en alarme sont nécessaires afin 

de faciliter l’accès de l’agent de la paix à l’immeuble :  
125 $ 

 
 

ARTICLE 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 
 
 
__________________________________ _________________________________ 
Denis Charette Lucie Bourque 
Maire Greffière et directrice générale adjointe 
 
 

Adopté lors de la séance ordinaire du 5 mai 2020 par la résolution numéro : 033/05-05-2020-A 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement, le 7 avril 2020 
Adoption du règlement, le 5 mai 2020 
Entrée en vigueur, le 6 mai 2020 


